


Les règles du schéma d’aménagement représen-
tent des mesures minimales. Une municipalité peut 
adopter des dispositions plus sévères que celles du 
schéma, mais elles ne peuvent être moins strictes.

En 2007, la MRC a entrepris de revoir, pour une troisième 
fois, son schéma. Le processus de révision est actuelle-
ment en cours (2011) et la MRC prévoit adopter la version 
finale du document d’ici la fin 2012. Au cours de cette 
démarche, les citoyens et les organismes du milieu seront 
invités à faire connaître leur avis sur le document.

Le schéma d’aménagement, un 
outil pour les municipalités
Les mesures contenues dans le schéma ne s’adressent pas 
directement aux citoyens, mais plutôt aux municipalités. 
Les objectifs et orientations privilégiés dans le schéma doi-
vent se refléter au niveau municipal. Les municipalités ont 
d’ailleurs l’obligation d’intégrer dans leurs règlements les 
dispositions établies dans le schéma et de les appliquer 
sur leur territoire respectif.

Il revient donc à la MRC de s’assurer que le contenu des 
règlements de chacune des municipalités répond aux 
orientations et objectifs prévus au niveau régional et que 
les différentes dispositions réglementaires sont conformes 
à celles du schéma.

À quoi servent les  
schémas d’aménagement ?

Le schéma d’aménagement et de développement est un 
outil de planification du territoire élaboré par la MRC. Il 
s’agit d’un document légal dont le contenu est défini par la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme.

Le schéma regroupe un ensemble de lignes directrices per-
mettant d’orienter et d’encadrer les plans et règlements 
municipaux d’urbanisme. Il repose sur un souci d’organi-
sation de l’espace visant entre autres à :

•	 Améliorer la qualité du milieu de vie;
•	 Protéger l’environnement et les milieux naturels 

d’intérêt;
•	 Fournir un contexte favorable au développement des 

activités économiques;
•	 Mettre en valeur le patrimoine culturel et historique.

Les choix mis de l’avant dans le schéma sont le résultat 
d’une concertation entre la MRC, les municipalités, le gou-
vernement et les citoyens. En effet, avant d’être adopté, 
le schéma fait l’objet de plusieurs avis et des consulta-
tions publiques sont tenues pour connaître l’opinion des 
citoyens et des organismes.

Un outil qui évolue dans le temps
L’obligation de réaliser un schéma d’aménagement figure 
parmi les premières responsabilités que le gouvernement 
a attribuées aux MRC. Le premier schéma de la MRC de 
Memphrémagog est entré en vigueur en 1999.

Un schéma au  
contenu varié pour  
bien comprendre le territoire

Plusieurs thématiques sont abordées dans le schéma 
d’aménagement et de développement. Les décisions et 
actions de la MRC sont orientées par les différents élé-
ments abordés.

Thématiques du schéma  
d’aménagement et de développement

Ces éléments influencent plusieurs aspects de l’aménage-
ment du territoire, dont :

•	 Le zonage des municipalités, les activités et usages 
possibles. Par exemple, c’est ce qui détermine qu’un 
citoyen ne peut construire une résidence dans un 
secteur prévu pour les usages industriels;

•	 Les zones inondables où la construction est interdite;

•	 Les zones d’érosion;

•	 Les zones industrielles à risque;

•	 Les territoires d’intérêt à préserver. Par exemple, 
lorsqu’on circule sur l’autoroute 10, entre Magog et 
Stukely-Sud, le paysage et le caractère naturel en 
bordure de l’autoroute sont conservés.
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